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• Le cancer: éléments de contexte

• Un phénomène massif 

de non recours au droit de la réparation

• Des acteurs et des facteurs pluriels

• Des facteurs structurels d’invisibilité ?
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• Première cause de mortalité en France et en Europe

• Une incidence en augmentation constante
433 000 nouvelles personnes atteintes d’un cancer en 2023 

157 000 décès (2018)

-> Incidence a doublé entre 1990 et aujourd’hui, pour toutes les localisations

• une maladie très socialement inégalitaire
- Inégalités sociales face à la mortalité par cancer 
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I. Le cancer: éléments de contexte
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I. Le cancer: éléments de contexte

Le cancer : 

• Première cause de mortalité en France et en Europe

• Une incidence en augmentation constante

• une maladie très socialement inégalitaire
- Inégalités sociales face à la mortalité par cancer 

- Inégalités sociales face aux expositions cancérogènes au travail



11 % des salarié-e-s (environ 2,7 millions) 
exposés à au moins un cancérogène

Source: SUMER 2017 (Rosankis et Léonard, 2022)
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• En aval de ces expositions : un déficit de (re)connaissance 
des cancers professionnels

Les estimations épidémiologiques : 
de 14 000 à 30 000 nouveaux cas/an

Les données de la réparation : 
en 2021, seuls 1 633 cas reconnus en MP 



En 2023, 119 tableaux de 

maladies professionnelles 

dont 25 comprenant une ou 

plusieurs pathologies cancéreuses

Broncho-

pulmonaire

SangPeau

Sinus

Foie

Vessie

Os

Cerveau
Prostate

Rein

Répartition des localisations cancéreuses dans les tableaux 

- La grande majorité
en lien avec l’amiante (77%)



Selon le rapport remis au Parlement et au gouvernement sur le fondement 

de l’article L. 176-2 du code de la sécurité sociale, juin 2021

Pathologie Nbre de cas estimés Nbre de cas 

reconnus (2019)

Estimation coût de la ss-

déclaration

Surdité 26 000 530 10 M€

Asthme 152 000 à 205 000 < 1 000 323 à 436 M€

Cancers 52 500 et 82 200 1 790 384 à 612 M€

II. La “sous” reconnaissance : 
une caractéristique du système de réparation
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Quelques éléments de contexte…

- Une injustice sociale

- « On ne connaît que ce qu’on indemnise » : 
une large part invisible

- Des données qui déforment la réalité mais orientent les politiques de 
prévention

Des enjeux individuels et collectifs majeurs
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En 2011



Quelques éléments de contexte…

- Une injustice sociale

- « On ne connaît que ce qu’on indemnise » : 
une large part invisible

- Des données qui déforment la réalité mais orientent les politiques de 
prévention

- Des maladies du travail qui pèse sur la branche maladie alors qu’elles 
doivent être financées par les employeurs

Des enjeux individuels et collectifs majeurs
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Assurance 
maladie

Branche maladie

Branche ATMP

Salariés

Employeurs

Prise en chargeMP

reconnues

Taux de sinistralité = 

montant de cotisations ATMP

Le financement des MP reconnues
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• Depuis 1997 (LFSS)

• En compensation des 
maladies du travail non 

déclarées et non reconnues 

• En 2021, 1,1 milliard €

La compensation 
comme réponse politique

Graphique réalisé d’après 
les données fournies 

dans le rapport L 176-2
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III. Des facteurs et des acteurs pluriels

Les salariés:

- Des campagnes de prévention

centrées sur les comportements 

dits individuels

En amont de la déclaration: le cancer du travail comme impensé



Schéma INRS
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« Que l’on cesse un moment de nous arrêter sur l’intempérance, sur la
débauche et sur la paresse qui dégradent toute la classe ouvrière ;

nous pourrions fournir sur ce sujet bien des considérations que d’autres
seraient bien embarrassés de trouver ;

mais qu’on nous donne une bonne loi qui fasse de l’atelier un endroit digne
de la majesté du travail, et l’on aura fait d’un seul coup plus de progrès pour
la morale et l’humanité que n’en feront jamais faire ni les discours ni toute
l’éloquence de nos moralistes »

(Rapport de la délégation des ouvriers de papiers de couleurs et de fantaisie, 
Exposition universelle de 1867)
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Journal Mineurs de France, 

1961

Charbonnages de France

« Vous qui fumez volontiers 

une cigarette pour vous détendre 

après le travail, 

savez-vous que votre repos 

est plus profitable 

avec Disque Bleu filtre? »
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III. Des facteurs et des acteurs pluriels

Les salariés:

Des campagnes de prévention centrées sur les comportements individuels

L’ignorance des expositions

Le sentiment d’avoir été protégé

L’accès au droit à contretemps de la maladie

Pouvoir donner sens au droit

En amont de la déclaration: le cancer du travail comme impensé



Le corps médical:

- Peu curieux des conditions de travail

- Peu formé sur le droit de la réparation

- Causalité médicale  versus compromis social

En amont de la déclaration: le cancer du travail comme impensé
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Le corps médical:

- Peu curieux des conditions de travail

- Peu formé sur le droit de la réparation

- Causalité médicale  versus compromis social

- Le CMI comme espace de conflit

- Intensification du travail

- Une prévention aux résultats invisibles

En amont de la déclaration: le cancer du travail comme impensé
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• Les contours étroits 
de la présomption d’origine

Construire son dossier: les preuves inaccessibles

  

Tableau de MP 

Système complémentaire (CRRMP) 

Alinéa 6 

(critères manquants) 

Alinéa 7 

(hors tableau) 

 

Preuves de la maladie 

 

A fournir 

 

Preuves du travail 

 

A fournir 

Preuves des expositions 

(activité habituelle) 

 

A fournir 

Preuves du lien entre la 

maladie et l’activité 

Présomption 

d’origine 

 

A fournir  

Preuves du lien essentiel  

entre la maladie et l’activité 

__ __  

A fournir 
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• Les contours étroits de la présomption d’origine
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Les preuves de la maladie :
Un conflit de position et de normes entre l’univers médical et médico-social

Les preuves du travail :
Savoir et pouvoir archiver

Un écart avec le travail réel

Les preuves des expositions « habituelles »



• Une absence de traçabilité des expositions
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Les Caisses : une gestion longtemps négligente

Les termes et moyens de l’instruction

Les conditions d’instruction



Assuré

CPAM
Gestionnaire 

AT -MP

Inspecteur du 

travail

CARSAT

(calcul de la prime 

d’assurance des 
employeurs)

Enquêteur AT-MP

Médecin conseil 

Colloque médico-administratif

Employeur-s
CARSAT

(service prévention)

in
fo

rm
e

Envoie son dossier de 

déclaration de maladie 

professionnelle

Médecins du travail
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Les Caisses: une gestion longtemps négligente

Les termes et moyens de l’instruction:
Le conflit de normes médicales

La recherche d’une exposition

L’inégalité des parties
Sous pression du contentieux employeur

Les conditions d’instruction



Source: Granaux Sonia, Les Comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) dans les
établissements de fabrication de produits chimique. Étude comparative des pratiques d’une institution de
santé au travail méconnue, thèse pour le doctorat en sociologie, École des hautes études en sciences sociales,
novembre 2010.

Une brochure de 21 pages destinés 

aux cadres de l’entreprise 
pour leur apprendre comment, 

non pas pas éviter les maladies 

professionnelles mais les  contester.

(2005) 

Journée sur la réparation – ASTI – Toulouse – 21 septembre 2023



Journée sur la réparation – ASTI – Toulouse – 21 septembre 2023



Journée sur la réparation – ASTI – Toulouse – 21 septembre 2023



Journée sur la réparation – ASTI – Toulouse – 21 septembre 2023

Les Caisses: une gestion longtemps négligente

Les termes et moyens de l’instruction:
Le conflit de normes médicales

La recherche d’une exposition
L’inégalité des parties
Sous pression du contentieux employeur

L’impact de la « modernisation » 

Un besoin d’accompagnement

Les conditions d’instruction



IV. Des facteurs structurels d’invisibilité ? 
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IV. Une préoccupation ancienne et intermittente

• Le cancer cutané en lien avec les produits dérivés de la houille
cancer dit des ramoneurs, des goudronneurs, des paraffineurs, des fileurs 

de coton, des raffineurs de pétrole…

Début 20e siècle: 
des cancérogènes professionnels bien identifiés



Exposition internationale 

de Liège, 1930. Extrait de 

Alexis Zimmer, Brouillards 

toxiques, Bruxelles, Zones 

Sensibles, 2016.
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IV. Une préoccupation ancienne et intermittente

• Le cancer cutané en lien avec les produits dérivés de la houille
cancer dit des ramoneurs, des goudronneurs, des paraffineurs, des fileurs 

de coton, des raffineurs de pétrole…

• Le cancer de la vessie en lien avec l’aniline 
(amines aromatiques)

« cancer des teinturiers »

• Le cancer des rayons X

• Le cancer (pulmonaire) des montagnards de Schneeberg

- Début 20e siècle: 
des cancérogènes professionnels bien identifiés



Gustave Roussy, La Presse médicale, décembre 1927

« … survenues chez un ouvrier 13 ans 
après la cessation de tout travail. »
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1928: lancement d’une enquête 
internationale sur les cancers 

professionnels à l’initiative de la 
commission d’hygiène de la SDN, 
en lien avec le BIT
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Tableau 6, voté en 1931, concernant les maladies engendrées par les rayons X. 
Source: Journal Officiel
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43

Médecin ou officier de santé

Salarié

Mairie

Inspecteur du travail ou ingénieur des mines

Maladies 

indemnisées

Maladies 
« sentinelles »

Rédige 

un certificat médical

Déclare sa maladie

Déclare la maladie 
professionnelle

Déclare la maladie

à caractère professionnel

Transmet

Employeurs

Déclarent 

leurs procédés 

de travail en lien avec 

les tableaux de MP

Entreprises 
et ouvriers 

concernés par 
le risque 

Dispositif prévu 

par la loi de 1919
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« Il semblerait que le nombre de déclarations médicales dût l’emporter
sur le nombre de déclarations faites dans les mairies. Or, c’est l’inverse
qui se produit. Peut-être les médecins ayant déjà, dans la plupart des cas,
délivré à la victime un certificat médical n’aperçoivent-ils pas, dans la
plupart des cas, l’utilité d’une déclaration faite directement à
l’administration.

Il serait à souhaiter que les médecins veuillent bien se convaincre qu’en
observant dans tous les cas les prescriptions réglementaires, ils
contribuent à rendre plus efficace la protection des ouvriers dans les
industries qui exposent ceux-ci à des intoxications. »

Ministère du travail, « Application pendant l’année 1924 de la loi du 25 octobre 1919 sur les maladies professionnelles » , 
1925
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« C’est une pénurie de déclarations que nous avons à signaler, à regretter et à

atténuer dans la mesure du possible. […]

D’une part, elle nous laisse dans une ignorance presque totale de la réalité

du danger que peut offrir telle ou telle cause de maladie professionnelle.

D’autre part, elle rend très difficile une sélection entre les unes et les autres

et l’établissement de la hiérarchie qu’il serait désirable de pouvoir connaître

sur leur degré de gravité. Quand il s’agit de chiffres de quelques unités,

comment serait-on autorisé à faire une comparaison ? »

Docteur E Agasse-Lafont, « Rapport concernant l’utilisation, notamment en vue de la prévention, de la documentation recueillie par 
le ministère du Travail, en application de la loi du 25 octobre 1919 sur les maladies professionnelles », 1933.
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« Les causes de maladie sont inscrites à l’hôpital sans tenir 
compte de leur origine professionnelle quand la maladie n’est pas 
absolument et évidemment spéciale à une industrie, ce qui est le cas 
le plus fréquent. » 
Jean Leclerc de Pulligny, rapporteur d’une étude sur les MP

« Nous regrettons ces lacunes, en raison des services 
considérables que pourrait rendre le certificat de décès, si, considéré 
non seulement comme une pièce justificative de l’état civil, mais 
aussi comme un document scientifique, il était établi sur une 
formule fixe, aussi complète que possible. » 
Directeur du bureau d’hygiène de la ville de Lyon

La Commission d’hygiène industrielle émet ainsi le vœu « que lui 
soient communiqués les renseignements statistiques (maladies) des 
assurances sociales en France afin de pouvoir connaître, dans une 
certaine mesure, le bilan de la morbidité et de la mortalité 
imputables aux causes professionnelles ».

1902

1912

1938
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Une actualité brûlante
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En vous remerciant

pour votre écoute

Contact:

anne.chand@wanadoo.fr

giscop93@univ-paris13.fr
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Anses – 3 mars 2020 – Groupe de travail maladies professionnelles

« Il est parfois bien difficile de déclarer avec une absolue certitude que la
maladie qui frappe un ouvrier est due exclusivement ou partiellement aux
conditions de son travail, et il est certain qu’il serait totalement
impossible de doser avec une exactitude mathématique les différentes
causes qui ont pu agir sur son organisme. […]
Il se pourra que l’ouvrier peintre ou plombier soit atteint d’une paralysie
qui ne sera pas d’origine saturnine, il arrivera que la paralysie qui
frappera un cérusier ou un typographe soit plutôt due à son organisme
prédisposé qu’à la poussière malsaine qu’il absorbe dans son labeur […]
Dans certains cas, l’ouvrier recevra une indemnité inférieure à celle qui lui
serait légitimement due, mais, par mesure de compensation, il obtiendra,
dans d’autres cas, une indemnité supérieure. Comme il est
matériellement impossible de doser exactement, dans chaque cas
particulier, la part de responsabilité exacte pouvant incomber à
l’employeur ou à l’employé, c’est d’ailleurs là le seul procédé pratiquement
applicable. »
« Les maladies professionnelles », rapport de M. Jules-Louis Breton, lors de l’Assemblée
générale du 8 décembre 1910 de l’Association nationale française pour la protection légale
des travailleurs



Anses – 3 mars 2020 – Groupe de travail maladies professionnelles

« On nous dit, avec une certaine raison, que l’ouvrier trouverait toujours

un médecin pour certifier l’origine professionnelle de la maladie ; à plus

forte raison pourrons-nous dire que le patron trouvera toujours un

médecin pour certifier l’origine non professionnelle de la maladie. Il se

produira donc une lutte entre deux certificats délivrés par deux médecins

choisis par deux intéressés, et vous serez obligés de recourir à un

surarbitre.

Quel sera ce surarbitre ? [...] Sera-t-il nommé par le tribunal ? Vous

retomberez immédiatement dans des difficultés, des frais de justice, des

longueurs de procédure que nous avons voulu éviter en prenant comme

principe, comme point de départ de la loi sur les maladies professionnelles,

le forfait. »

Gilbert Laurent rapporteur du projet de loi, Première séance de la chambre des députés du

19 juin 1913, débats parlementaires, JO du 20 juin 1913



« Sans prédisposition, sans faiblesse organique, il n’y a pas de

maladie, même professionnelle »,

La responsabilité des employeurs devrait être dégressive, en

fonction de l’âge de l’ouvrier concerné, parce qu’il « faudra

bien qu’il arrive à mourir » et « qu’il est évident que la

responsabilité de la profession diminue [...] à mesure que la

force de résistance de l’ouvrier diminue elle-même ».

Il faudrait parvenir à identifier parmi les ouvriers « ceux qui

subissent trop vite et trop facilement les atteintes des

maladies professionnelles ».

Extraits des débats parlementaires de 1913 autour du vote de la loi


